
L
a situation actuelle est lourde d’enjeux importants 
pour les salariés et, plus largement, pour toute la 
population.

La Fonction publique, ses missions et ses agents, 
font, en particulier, l’objet de nouvelles menaces dans le 
cadre de la campagne présidentielle. Après cinq ans d’une 
politique particulièrement insatisfaisante, certains candidats 
nous promettent que le pire est à venir.

Pour l’UGFF-CGT, l’indépendance syndicale ne saurait se 
confondre avec l’immobilisme. Bien au contraire.

L’indépendance syndicale, c’est porter haut et fort nos lé-
gitimes revendications quelle que soit la période, quelle que 
soit la couleur politique du Président de la République.

C’est pourquoi, l’UGFF-CGT entend amplifier la mobilisa-
tion pour porter des alternatives aux politiques actuelles ou à 
venir et obtenir les indispensables avancées pour les salariés 
et les citoyens.

POUR LA FONCTION PUBLIQUE, 
UNE NOUVELLE ÉTAPE 
AURA LIEU LE 7 MARS

Avec nos camarades de la Fonction 
publique hospitalière et territoriale, l’UGFF-
CGT appelle à faire de cette journée un temps fort 
d’action transversale dans toute la Fonction Publique, 
avec manifestations, rassemblements et la grève par-
tout où les personnels le décideront.

A cette occasion, nous affirmerons de 
nouveau ensemble nos exigences sur :

 ❱❱❱ L’augmentation du pouvoir d’achat qui 
passe nécessairement par une nouvelle et immédiate 
revalorisation de la valeur du point,
❱❱❱ La défense des missions publiques, du 
Statut général des fonctionnaires et des statuts 
particuliers,
❱❱❱ Des créations d’emplois statutaires et un 
nouveau plan de titularisation et de déprécarisation,
❱❱❱ De véritables améliorations de carrière 
pour tous, qui appellent bien d’autres mesures que 
le protocole PPCR,
❱❱❱ L’abrogation du RIFSEEP, dispositif injuste et 
portant atteinte à la Fonction publique de carrière,
❱❱❱ Une meilleure reconnaissance de la péni-
bilité, avec de vraies dispositions pour la prévenir et la 
réparer, et, plus globalement, des mesures concrètes 
pour améliorer les conditions de travail.

D’ores et déjà, de nombreuses constructions unitaires 
sont à l’œuvre. 

Bien sûr, tout ce qui peut contribuer à l’unité syndicale la 
plus large, dans les professions et les territoires, doit être re-
cherché dans le cadre d’une démarche résolument ouverte.

Les revendications mises en avant dans le cadre de la 
journée Fonction publique du 7 mars concernent pleinement 
les femmes. 

Mais, elles ne sauraient dispenser d’une prise en compte 
pleine et entière des dimensions spécifiques de la lutte pour 
l’égalité professionnelle et contre les discriminations que les 
femmes subissent.

De ce point de vue, si le statut général que nous défen-
dons constitue un frein face aux plus graves dérives, la 
Fonction publique n’en est pas pour autant exemplaire dans 
ce domaine, tant s’en faut.

En dépit de l’accord signé par tous les syndicats de la 
Fonction Publique en mars 2013, des avancées significatives 
tardent à se concrétiser. 

D’ailleurs, la ministre a été contrainte, face à cette situa-
tion inacceptable, de diffuser une circulaire aux employeurs 
publics en décembre dernier.

Il faut ajouter que le programme de François Fillon, notam-
ment, entraînerait des reculs davantage marqués encore 
pour les femmes.

C’est pourquoi l’UGFF-CGT appelle les per-
sonnels à faire du 8 mars, journée de 
mobilisation internationale et interprofes-
sionnelle, un temps fort sur les lieux de 
travail, pour gagner l’égalité profession-
nelle.

Enfin, parce que la CGT affirme à juste titre qu’il n’y a ni 
industrie sans services publics ni services publics sans 
industrie, l’UGFF s’inscrit pleinement dans la 
journée d’action du 21 mars de la Confé-
dération sur la reconquête et le dévelop-
pement industriels.

A rebours des politiques de démantèlement menées de-
puis des années, de la recherche du tout profit et des divi-
dendes toujours plus juteux, la CGT se bat pour que l’indus-
trie reprenne toute sa place dans notre pays en plaçant le 
développement humain durable au cœur de sa démarche.

Loin de s’opposer entre elles, ces 3 journées d’action sont 
complémentaires. Elles doivent s’inscrire comme autant de 
points forts dans le processus de lutte dont nous avons be-
soin, aujourd’hui et demain.
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ÉLEVONS 
LE RAPPORT 
DE FORCE 
POUR GAGNER 
SUR NOS REVENDICATIONS !
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L’UGFF-CGT dépose un préavis de grève pour chacune des journées des 7, 8 et 21 mars


